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Plan de développement et de mise en œuvre pour l’expérimentation du concept du WIGOS
(Version adoptée par le Conseil exécutif à sa soixante et unième session (juin 2009) 
et actualisée par le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO 
à sa troisième session (24-26 mars 2010))
I.
Introduction


Le présent document est une version actualisée du Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS, établie conformément à la demande formulée par le Quinzième Congrès météorologique mondial (Cg‑XV).

II.
Plan d’action stratégique pour l’expérimentation du concept du WIGOS

2.1
Le Quinzième Congrès est convenu que la planification et la mise en œuvre de l’expérimentation du concept du WIGOS se dérouleraient selon des phases définies lors des sessions annuelles du Conseil exécutif de l’OMM, ce qui permettrait d’en assurer le suivi et l’orientation. Dans ce but, il a demandé au Conseil exécutif de créer, à l’occasion de sa 
cinquante-neuvième session, un groupe de travail qui se chargerait du WIGOS et du SIO. Normalement, la planification et la mise en œuvre du WIGOS devaient être examinées au cours du Seizième Congrès (2011), et un plan de mise en œuvre du WIGOS devait être établi pour la prochaine intersession.
2.2
À sa cinquante-neuvième session, le Conseil exécutif, en adoptant la résolution 3 
(EC-LIX), a constitué un Groupe de travail pour le Système mondial intégré d’observation de l’OMM et le Système d’information de l’OMM et lui a confié les tâches suivantes:
1)
Donner des conseils et des indications concernant l’établissement d’un plan global de développement et de mise en œuvre du WIGOS;
2)
Affiner le Plan de développement et de mise en œuvre du SIO et assurer la coordination entre les deux plans pour aboutir à un système de systèmes coordonné et complet;
3)
Suivre de près le développement et la mise en œuvre du WIGOS et du SIO dans le cadre d’un processus d’évaluation permanent;
4)
Superviser la mise au point et l’exécution des «projets pilotes» du WIGOS et du SIO, comme l’a proposé le Quinzième Congrès, afin de tester les concepts, de recenser les difficultés et de contribuer à l’élaboration du Plan de développement et de mise en œuvre.

2.3
Comme le Conseil exécutif, à sa cinquante-neuvième session, l’avait autorisé à le faire, le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO a créé un Sous-groupe pour le WIGOS et lui a confié les tâches suivantes:
1)
Offrir une orientation technique globale, une assistance et un soutien pour la mise en œuvre du concept du WIGOS, en se basant sur les directives stratégiques fixées par le Quinzième Congrès météorologique mondial;
2)
Élaborer en détail les trois domaines d’intégration du WIGOS, y compris les pratiques normalisées devant s’appliquer aux différents domaines d’intégration; les domaines d’intégration énoncés ci-dessous sont décrits plus en détail dans le Principe de fonctionnement du WIGOS:
•
La normalisation des instruments et des méthodes d’observation (les niveaux relatifs aux instruments et méthodes d’observation);
•
L’infrastructure commune d’information (les niveaux relatifs aux données du SIO);
•
L’assurance de qualité des produits finals (les niveaux relatifs à la gestion, à l’assurance et au contrôle de la qualité des produits);
3)
Œuvrer en collaboration avec chacune des composantes du WIGOS, proposer de nouvelles composantes et coordonner les relations établies avec d'autres partenaires (systèmes coparrainés, systèmes établis suivant des initiatives internationales, etc.);
4)
Affiner le principe de fonctionnement du WIGOS, y compris les définitions de base;
5)
Apporter des solutions aux principaux problèmes mis en évidence par le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO;
6)
Mettre au point un mécanisme qui fasse intervenir les présidents des conseils régionaux pour que les aspects régionaux du WIGOS soient bien pris en compte;
7)
Coordonner les différentes phases de planification du WIGOS (y compris les projets pilotes), en application du Plan global de développement et de mise en œuvre du WIGOS;
8)
Coordonner la mise en œuvre du WIGOS avec la planification et la mise en œuvre du Système d’information de l’OMM (SIO);
9)
Fournir des conseils au Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO en matière de gestion, de gouvernance et d’interopérabilité;
10)
Faire rapport au Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO.

2.4
Le Plan de développement et de mise en œuvre pour l’expérimentation du concept du WIGOS doit prendre en compte le Plan de développement et de mise en œuvre du SIO et sera actualisé annuellement au cours de la période de quatre ans allant de 2008 à 2011. La version préliminaire 1.0 de ce document a été analysée et actualisée par le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO, lors de sa première réunion. Les révisions et mises à jour ultérieures tireront parti de l'expérience acquise grâce aux différents projets pilotes et de démonstration et aux contributions apportées par les commissions techniques, les conseils régionaux et les organes consultatifs et/ou directeurs des programmes coparrainés par l'OMM. À l'occasion de ses réunions, le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO contrôlera l'évolution du Plan et en ajustera les orientations, ce qui sera ensuite examiné à chacune des sessions du Conseil exécutif. Le Plan en question étant amené à évoluer, on prévoit d’y associer un moyen d'évaluer, en matière d'observation, toutes les exigences émanant de l’ensemble des programmes exploités et coparrainés par l'OMM et de déterminer celles qui se révèlent nécessaires (notamment les caractéristiques telles que la précision et la résolution des observations) pour l’ensemble des programmes ou applications. Le Plan doit englober également les détails de la mise en œuvre des divers projets pilotes et de démonstration ainsi que leurs résultats, les détails des mesures à prendre pour réviser les mandats des commissions techniques, la structure des programmes de l'OMM, ainsi que les incidences sur le Secrétariat de l'OMM en matière de budget, de personnel et d'organisation. De nombreux systèmes d'observation, qui ne relèvent pas de la compétence des SMHN, fournissent néanmoins des données précieuses aux programmes de l'OMM et aux SMHN de ses Membres. Par ailleurs, les données d’observation émanant des programmes exploités et coparrainés par l'OMM sont utiles également à des organisations ne faisant pas partie de l'OMM. Dans le cadre du Plan de développement et de mise en œuvre pour l’expérimentation du concept du WIGOS, il convient d’aborder ce point dans le but d’améliorer l’accès aux données sur le plan interinstitutionnel. En ce qui concerne les pratiques de diffusion des données, il faudra pouvoir respecter les principes établis en matière d'échange de données tels qu'ils sont précisés par les propriétaires des systèmes d'observation, y compris pour ce qui concerne les autorisations accordées aux usagers.
2.5
La feuille de route ou calendrier qui suit se décompose en phases annuelles calées sur les sessions du Conseil. Les différentes tâches énumérées dans chacune des phases nécessiteront une mise au point ultérieure, car les dates d’activités importantes (celles des réunions des commissions par exemple) ne sont pas encore confirmées, mais devront être prises en compte dès qu’on disposera de l’information. Pour fournir l'historique et favoriser l'élaboration du Plan, la phase préparatoire qui s’est déroulée avant la tenue du Quinzième Congrès fait aussi l’objet d’une description. La préparation de la version 1.0 du Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS, que le Conseil exécutif a approuvée en juin 2008, a constitué une étape essentielle. La version 1.1 et les versions révisées ultérieures importeront aussi, car elles permettront d’informer les commissions techniques, les conseils régionaux et les comités directeurs du SMOC, du GOOS, du SMOT et du PMRC des activités de planification relatives au WIGOS et au SIO et de les encourager à prendre part au processus. Il sera particulièrement utile de programmer autant de sessions ordinaires de commissions techniques et de conseils régionaux que possible avant 2010, pour obtenir leur contribution au processus de planification. La 
soixante-deuxième session du Conseil exécutif (EC-LXII, 2010) marquera la fin de la période de planification active, puisque c’est au cours de cette session que la proposition qui devrait être présentée au Seizième Congrès sera établie. Pour permettre le bon déroulement du processus, il sera essentiel de créer un bureau de planification du WIGOS au sein du Secrétariat de l’OMM, comme cela est proposé aux points III.(3) et IV.(3).
État d’avancement de l’expérimentation du concept du WIGOS

III.
Phase préparatoire: décembre 2006 – Cg-XV (mai 2007)
1)
Un document est rédigé à l’intention de l’Équipe spéciale du Conseil exécutif pour l’intégration des systèmes d’observation de l’OMM (février 2007); (État d’avancement: tâche achevée);
2)
Le rapport établi par l’Équipe spéciale du Conseil exécutif pour l’intégration des systèmes d’observation de l’OMM, en application de la décision inscrite dans la résolution 13 (EC-LVIII) adoptée par le Conseil exécutif à sa cinquante-huitième session, est présenté au Quinzième Congrès; (État d’avancement: tâche achevée);
3)
Création, au sein du Secrétariat de l’OMM, sous la présidence d’un directeur et avec la participation de tous les programmes de l’OMM concernés, d’une équipe spéciale intérimaire pour le WIGOS chargée de prendre les mesures de suivi requises en fonction des propositions émanant de l’Équipe spéciale du Conseil exécutif pour l’intégration des systèmes d’observation de l’OMM en vue d’une présentation au Quinzième Congrès; (État d’avancement: tâche inachevée).
IV.
Expérimentation du concept, phase I: Cg-XV (mai 2007) – EC-LX (juin 2008)

1)
Rédiger, et actualiser au besoin, le Principe de fonctionnement du WIGOS; 
(État d’avancement: tâche achevée);
2)
Sur décision du Quinzième Congrès, le Conseil exécutif, à sa cinquante-neuvième session, crée un Groupe de travail pour le WIGOS et le SIO, en le chargeant de superviser l’établissement du WIGOS et du SIO; (État d’avancement: tâche achevée);
3)
Créer un service de planification du WIGOS fonctionnant à temps plein au sein du Secrétariat de l’OMM (juin 2007); (État d’avancement: tâche partiellement achevée);
4)
Coordonner les initiatives relatives au WIGOS et au SIO avec la COI; 
(État d’avancement: tâche achevée);
5)
Commencer la rédaction de la version préliminaire 1.0 du Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS (achèvement d’ici décembre 2007); présenter cette version au Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO; 
(État d’avancement: tâche achevée);
6)
Lancer les premiers projets pilotes:
a)
Projet pilote commun SMO-VAG visant à accélérer la mise en œuvre du WIGOS et du SIO; (État d’avancement: tâche mise en chantier);
b)
Mise en place d’un réseau hydrologique mondial pour répondre à un besoin du SMOC; (État d’avancement: tâche mise en chantier);
c)
Intégration du programme AMDAR dans le WIGOS; (État d’avancement: tâche mise en chantier);
d)
Définition de la mission fondamentale et pluridisciplinaire du Programme des instruments et des méthodes d’observation; (État d’avancement: tâche mise en chantier);
e)
Intégration des observations de météorologie maritime et d’autres observations océanographiques utiles dans le Système mondial d'observation de l'OMM; 
(État d’avancement: tâche mise en chantier);
7)
Sur les indications du Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO, apporter les modifications nécessaires aux versions 1.0 du Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS et du Principe de fonctionnement du WIGOS et présenter les versions préliminaires 1.1 de ces deux documents au Conseil exécutif à sa soixantième session; (État d’avancement: tâche achevée);
8)
Faire figurer, dans l’ordre du jour des sessions des commissions techniques et des conseils régionaux, l’examen de la question de l’intégration des systèmes d’observation de l’OMM, afin d’obtenir des contributions consensuelles de la part de ces organes au Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS, le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO apportant sa contribution à ce sujet à chacune des sessions; (État d’avancement: tâche achevée);
9)
Faire figurer en bonne place dans l’ordre du jour de la réunion des présidents des commissions techniques l’examen du Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS, le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO apportant sa contribution à ce sujet; (État d’avancement: tâche partiellement achevée);
10)
Lancer la planification des huit projets de démonstration (voir le paragraphe IX); 
(État d’avancement: tâche achevée pour six de ces projets).
V.
Expérimentation du concept, phase II: EC-LX (juin 2008) – EC-LXI (juin 2009)

1)
À sa soixantième session, le Conseil exécutif fournit des orientations pour cette phase; (État d’avancement: tâche achevée);
2)
Revoir et actualiser au besoin le Principe de fonctionnement du WIGOS et le Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS; (État d’avancement: tâche achevée);
3)
Lancer la planification des projets pilotes portant sur l’intégration des observations de météorologie maritime et des observations océanographiques dans le WIGOS et le SIO; (État d’avancement: tâche achevée);
4)
Chaque équipe de projet et le Sous-groupe pour le WIGOS évaluent les projets pilotes (PP) lancés au cours de la phase I; le Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS peut être ajusté en fonction des évaluations; (État d’avancement: tâche en cours, progressant de façon satisfaisante: PP-I: plan de mise en œuvre manquant; 
PP-II: modification du projet; PP-III: en cours; PP-IV: en cours; PP-V: en cours);
5)
Coordonner avec le SMOT les initiatives portant sur les observations terrestres en rapport avec le WIGOS; (État d’avancement: tâche en suspens, dans l’attente de la proposition du SMOT concernant le nouveau PP);
6)
Possibilité de définir des projets pilotes supplémentaires; (État d’avancement: 
tâche achevée; le Groupe de travail du Conseil exécutif a examiné et approuvé de nouvelles propositions concernant le projet pilote relatif au GRUAN et au GSICS);
7)
Le Sous-groupe pour le WIGOS évalue les projets de démonstration lancés au cours de la phase I; le Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS peut être ajusté en fonction des évaluations; (État d’avancement: tâche en cours; plans de mise en œuvre des projets à présenter);
8)
Programmer si possible des sessions simultanées de la CSA et de la CSB avec des ordres du jour comportant des points à débattre en commun au sujet de l’intégration de la VAG et du SMO dans le WIGOS; (État d’avancement: tâche irréalisable; coordination en cours; question à soumettre à la CSA par le représentant du WIGOS approprié);
9)
Commencer la révision envisagée du Règlement technique de l’OMM; 
(État d’avancement: à noter que certaines actions requises au sujet du Règlement technique ne peuvent être menées à bien qu’une fois les projets pilotes et les projets de démonstration achevés; un débat initial à ce propos s’impose, compte tenu de l’expérience acquise);
10)
Réviser le Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS et le Principe de fonctionnement du WIGOS et présenter les versions révisées au Conseil exécutif pour qu’il les examine et fournisse des orientations à ce sujet; (État d’avancement: 
tâche achevée);
11)
Faire figurer, dans l’ordre du jour des sessions des commissions techniques et des conseils régionaux, l’examen de la question de l’intégration des systèmes d’observation de l’OMM (y compris les composantes appropriées des systèmes d’observation coparrainés) afin d’obtenir des contributions consensuelles de la part de ces organes au Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS, le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO apportant sa contribution à ce sujet à chacune des sessions; (État d’avancement: tâche achevée à la treizième session de la CHy, à la quatorzième session du CR II, lors de la conférence TECO‑WIGOS de la CSB, à la quinzième session du CR IV et à la quatorzième session de la CSB);
12)
Se concerter pour que les organes de travail des conseils régionaux puissent prendre part aux activités du WIGOS dans les Régions; (État d’avancement: tâche mise en chantier pour les deux CR (II et IV) qui se sont réunis au cours de cette période);
13)
Mettre au point un système de compte rendu pour les projets pilotes et de démonstration; (État d’avancement: tâche en cours);
14)
Préciser les définitions de base en rapport avec le fonctionnement du WIGOS; 
(État d’avancement: tâche en cours);
15)
Élaborer trois domaines d’intégration; (État d’avancement: tâche achevée; révision approfondie achevée);
16)
Définir les orientations pour les projets de démonstration; (État d’avancement: 
tâche en cours);
17)
Organiser un atelier relatif aux CPCD pour les projets pilotes et de démonstration; 
(État d’avancement: tâche en suspens).
VI.
Expérimentation du concept, phase III: EC-LXI (juin 2009) – EC-LXII (juin 2010)

1)
À sa soixante et unième session, le Conseil exécutif fournit des orientations pour cette phase (à noter qu’il s’agit de la dernière période de planification active avant l’élaboration de propositions précises à présenter au Seizième Congrès); 
(état d’avancement: tâche achevée);
2)
Revoir et actualiser au besoin le Principe de fonctionnement du WIGOS et le Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS; (état d’avancement: tâche achevée);
3)
Les activités approuvées dans le cadre des projets pilotes et des projets de démonstration lancés au cours des phases I et II devraient être menées à bien et évaluées en rapport avec la viabilité du concept du WIGOS. Les expériences tirées des projets en question sont prises en compte dans le projet de Plan de mise en œuvre du WIGOS; (État d’avancement: la majorité des projets n’ont pas été achevés; dans certains cas, cet inachèvement est intentionnel et, dans d’autres cas, il est dû au calendrier très serré et au manque de ressources; la plupart des projets se poursuivront au-delà du Seizième Congrès et seront évalués en temps voulu);
4)
Le Sous-groupe pour le WIGOS se réunit en 2009 pour examiner l’état d’avancement des projets pilotes et de démonstration et les versions actualisées du Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS et du Principe de fonctionnement du WIGOS et formule ses recommandations à l’intention du Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO; (état d’avancement: tâche achevée);
5)
Le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO se réunit en 2010 pour rédiger des projets de recommandations à présenter au Conseil exécutif à sa soixante-deuxième session; (état d’avancement: tâche achevée);
6)
Faire figurer, dans l’ordre du jour des sessions des commissions techniques et des conseils régionaux, l’examen de la question du WIGOS afin d’obtenir des contributions consensuelles de la part de ces organes au Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS; (état d’avancement: tâche achevée);
7)
Finir d’établir les domaines d’intégration; (état d’avancement: tâche achevée);
8)
Mettre au point une description normalisée de tous les réseaux d’observation participant au WIGOS; (état d’avancement: tâche achevée);
9)
Établir au besoin une composante du SIO (un CPCD par exemple) pour chaque projet pilote ou de démonstration; (état d’avancement: tâche en suspens);
10)
Formuler des éléments d’orientation à l’intention des SMHN sur les raisons et la manière d’optimiser leur réseau d’observation par une intégration de leurs systèmes d’observation; (état d’avancement: tâche en suspens);
11)
Se concerter avec la Veille mondiale de la cryosphère au sujet des initiatives dans ce domaine en rapport avec le WIGOS; (état d’avancement: tâche en cours);
12)
De nouvelles activités liées à la mise en œuvre du WIGOS pour la période comprise entre mai 2009 et mars 2010 ont été examinées lors de la deuxième session du Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO (6‑8 mai 2009) et ont été prises en compte dans le futur programme de travail et le plan d’action de ce groupe de travail (réf.: Rapport final de la deuxième session du Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO, appendice IV).
Planification de l’expérimentation du concept du WIGOS

VII.
Expérimentation du concept, phase IV: EC-LXII (juin 2010) – Cg-XVI (mai 2011)

1)
À sa soixante-deuxième session, le Conseil exécutif devrait convenir du contenu du document sur la mise en œuvre du WIGOS qui sera présenté au Seizième Congrès. Y figureront les propositions de changements à apporter au Règlement technique, les révisions à apporter à la mission et au mandat des commissions techniques, les ajustements à apporter à la structure des programmes de l’OMM et les incidences sur les budgets et les personnels du Secrétariat, mais aussi les mesures suggérées au Seizième Congrès pour mettre en œuvre le WIGOS;
2)
Le Sous-groupe pour le WIGOS se réunit en 2010 pour formuler ses conseils et ses recommandations au Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO;
3)
Le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO examine les questions ayant trait à la révision du Règlement technique et aux mandats des commissions techniques ainsi que les propositions portant sur la structure et le contenu des programmes de l’OMM; la structure du Secrétariat de l’OMM sera examinée au cours de cette phase;
4)
Se concerter pour que les organes de travail des conseils régionaux puissent prendre part aux activités du WIGOS dans les Régions;
5)
Les projets pilotes et de démonstration seront évalués en rapport avec les retombées durables qu’ils pourront avoir sur le WIGOS, s’il y a lieu. Les éléments d’expérience découlant des projets pilotes et de démonstration seront pris en compte dans la stratégie de développement et de mise en œuvre du WIGOS et dans le schéma du Plan de mise en œuvre du WIGOS;
6)
Parachèvement du Plan de développement et de mise en œuvre et du Principe de fonctionnement pour l’expérimentation du concept du WIGOS ainsi que de la stratégie de développement et de mise en œuvre du WIGOS et élaboration du schéma du Plan de mise en œuvre du WIGOS;
7)
Le Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO présente son rapport final sur l’intégration ainsi que ses recommandations au Seizième Congrès.
VIII.
Projets pilotes


Le fait de lancer dès que possible plusieurs projets pilotes dans le cadre du WIGOS se révélera utile pour apporter des réponses aux questions importantes relatives au processus d’intégration et facilitera l’élaboration du Plan de développement et de mise en œuvre du WIGOS. Les projets pilotes souligneront le rôle imparti aux commissions techniques ainsi que leur contribution pour ce qui est du WIGOS. Conformément aux recommandations formulées par le Quinzième Congrès, les projets pilotes qui suivent ont été recensés:

•
Projet pilote I:
Amélioration de la diffusion des observations sur l’ozone (colonne totale, profils et teneur en surface) et sur les aérosols par l’intermédiaire du SIO;

•
Projet pilote II:
Applications hydrologiques et réseau d'observation de l'écoulement;

•
Projet pilote III:
Intégration du programme AMDAR dans le WIGOS;

•
Projet pilote IV:
Définition de la mission fondamentale et pluridisciplinaire du Programme des instruments et des méthodes d’observation dans le cadre du WIGOS;

•
Projet pilote V:
Intégration des observations de météorologie maritime et d’autres observations océanographiques utiles dans le WIGOS.
D’autres projets pourraient être lancés après approbation du Groupe de travail du Conseil exécutif pour le WIGOS et le SIO.

IX.
Projets de démonstration sur le développement et la mise en œuvre du WIGOS dans les SMHN

9.1
Le fait d’aider les Membres à cerner pleinement le concept du WIGOS et à se tenir au courant de ses évolutions pratiques doit être considéré comme un élément essentiel de la mise en œuvre du WIGOS. Pour y parvenir, il est possible de lancer des projets de démonstration dans un certain nombre de SMHN. À ce stade précoce de l’élaboration du WIGOS, il convient de faire porter ces projets sur des aspects bien précis du concept, sans chercher à faire preuve de trop d’ambition. Les SMHN qui auront été sélectionnés apporteront, par leurs informations en retour et par les enseignements qu’ils auront tirés de ces projets, une contribution particulièrement utile à la compréhension de ce que représentera le concept du WIGOS à l’échelle nationale et régionale. Ces projets auront aussi des retombées dont on parlera beaucoup, puisqu’ils pourront éventuellement porter sur des fonctions incombant à d’autres réseaux d’observation qui assurent la fourniture de données et de produits pour lesquels le facteur temps est essentiel, ainsi que d’autres informations, dont les SMHN ne peuvent se passer pour remplir leur mission. Œuvrant en collaboration avec les organes de travail des conseils régionaux et des commissions techniques concernés, le Secrétariat veillera à ce que les Membres participant aux projets de démonstration se concertent et communiquent régulièrement entre eux.

9.2
Les pays qui suivent ont fait part de leur volonté et de leur intention de lancer un projet de démonstration: Kenya, Maroc et Namibie (Région I), République de Corée (Région II), Brésil (Région III), États-Unis d'Amérique (Région IV), Australie (Région V) et Fédération de Russie (Région VI). Les propositions de nouveaux projets de démonstration seront examinées quand elles seront présentées.
X.
Page Web du WIGOS


Il est indispensable de disposer d’un site Web efficace, qui contienne des informations à jour sur le rôle et les tâches du WIGOS, les activités prévues à ce sujet ainsi que des informations de fond. En coordination avec les Membres et avec les coordonnateurs du WIGOS auprès des conseils régionaux et des commissions techniques, le Secrétariat de l’OMM créera et tiendra à jour une page Web consacrée au WIGOS sur le site de l’OMM, ce qui permettra de publier des informations à ce sujet, notamment sur l’état d’avancement de la mise en œuvre des projets pilotes et des projets de démonstration, et de mettre des synthèses à la disposition des différents groupes d’usagers du WIGOS. (État d’avancement: tâche achevée; voir http://www.wmo.int/pages/prog/www/wigos/index_en.html).

XI.
Aspects relatifs aux politiques et à la gouvernance

Pour atteindre les buts fixés ci-dessus en vue de la mise au point d’un Système mondial intégré d'observation de l'OMM, il faudra apporter des modifications au Règlement technique de l’OMM, à la structure des programmes de l’OMM, ainsi qu’à la structure et aux fonctions des commissions techniques et du Secrétariat de l’OMM. Les raisons qui poussent à créer le WIGOS sont axées sur l’objectif consistant à mettre en place un système de systèmes intégré et complet, principalement constitué du WIGOS et du SIO. Au nombre des principaux facteurs d’intégration de ce système figurent l’élaboration d’un mode de gouvernance efficace et rationnel permettant de le piloter et de le mettre en œuvre comme il convient, des arrangements en faveur de mécanismes consultatifs efficaces sur le plan scientifique et technique en vue d’assurer le développement, la surveillance et l’évaluation de ce système ainsi que des structures appropriées pour les programmes et le Secrétariat de l’OMM, afin d’apporter le soutien nécessaire.
XII.
Règlement technique de l’OMM

12.1
L’une des forces principales dont dispose l’OMM est l’ossature organisationnelle et opérationnelle que lui procure son Règlement technique (OMM-N° 49), qui est le document N° 2 dans la série des documents de base de l’Organisation. Les trois volumes de la série des documents de base de l’OMM sont complétés par des annexes qualifiées de «Manuels», considérés eux aussi comme des documents de base et qui visent à faciliter la coopération entre les Membres de l’OMM, à préciser leurs obligations et à garantir l'uniformisation et la normalisation adéquates des pratiques et des méthodes suivies. L’OMM dispose en outre d’une autre catégorie de documents ne faisant pas partie du Règlement technique, à savoir les guides (le Guide du Système mondial d’observation (OMM-N° 488) par exemple), qui ont pour objet de fournir des indications pratiques sur l’élaboration, l’organisation, la mise en œuvre et l’exploitation des systèmes, sous-systèmes ou services, dans le but de renforcer tant la participation de chacun des Membres de l’Organisation à ses activités que les avantages que ceux-ci peuvent tirer de ces activités. Les guides en question complètent les textes réglementaires qui se trouvent dans le Règlement technique et ses annexes.

12.2
Tel qu’il est organisé actuellement, le Volume I du Règlement technique décrit le SMO de la VMM, le SMTDP et le SMT, ainsi que d’autres composantes de l’ensemble des programmes ou systèmes de l’OMM répartis au sein du SMO ou simplement ajoutés à ce système au fur et à mesure de leur évolution. Afin d’envisager comme il convient l’intégration du Système mondial d’observation de l’OMM et la prise en compte du SIO, il faudra procéder à une réorganisation fondamentale du Règlement technique de l’OMM. Le fait d’accomplir cette tâche au début du processus de planification du WIGOS et du SIO permettra de structurer et d’organiser l’action d’intégration dans son ensemble et contribuera à l’organisation du programme de travail requis pour mettre en œuvre le WIGOS et le SIO.

12.3
La refonte du Règlement technique doit rendre compte de la structure du WIGOS. La révision du Règlement technique devra donc être complète et prendre en compte tous les systèmes composant le WIGOS. Cela permettra de traiter les questions de caractère multidisciplinaire aux vastes ramifications et de répondre aux besoins en moyens d’observation pour tous les domaines (atmosphère, océan et terres émergées). Cela permettra aussi de renforcer et d’amplifier l’intégration des observations effectuées en surface et à partir de l’espace.

12.4
Il faudra profiter de cette révision pour offrir une vision plus claire de l’objet, de la portée, du contenu et de la structure du processus permanent de suivi et d’actualisation des différents éléments qui composent le Règlement technique, y compris les guides.
12.5
Ce serait aussi l’occasion de faciliter la consultation, l’actualisation et l’utilisation du Règlement technique. On pourrait envisager, aux fins d’intégration, d’assurer un accès électronique, par l’Internet ou une technologie analogue, aux textes réglementaires. Recourir au SIO à cet effet pourrait se révéler une solution valable.
XIII.
Programmes et commissions techniques de l'OMM

13.1
Partant du fait qu’à sa soixantième session, le Conseil exécutif a souligné que la CSB devait tenir un rôle de chef de file au sujet du WIGOS, on pourrait envisager d’attribuer la responsabilité de la planification du WIGOS et du SIO, puis de leur mise en œuvre et pour finir de leur exploitation, à un seul programme de l’OMM. Il sera essentiel, pour assurer cette transition, que les autres programmes actuellement chargés des composantes du Système mondial d’observation de l’OMM participent au processus d’intégration. Au cours de la phase d’expérimentation du concept du WIGOS, on essaiera de déterminer s’il est possible de mettre cette stratégie en application, en particulier pour ce qui concerne l’exploitation du WIGOS. La question sera également abordée dans le projet de plan de mise en œuvre du WIGOS qui sera présenté au Seizième Congrès pour examen.
13.2
Comme cela est inscrit dans la résolution 30 (Cg-XV), le processus qui conduira à la mise en œuvre du WIGOS aura de larges incidences sur la structure et les fonctions de l’OMM, notamment sur le Règlement technique de l’OMM, la politique de l’Organisation en matière de données, le rôle, le mandat et les arrangements de travail des commissions techniques, la structure des programmes de l’OMM et le Secrétariat de l’Organisation.

XIV.
Systèmes d’observation coparrainés


Pour avancer dans le sens d’une meilleure intégration des systèmes d’observation de l’OMM, il importera d’œuvrer en coordination et en collaboration étroites avec les organisations partenaires de l’OMM qui coparrainent certains de ces systèmes. Cela s’applique en particulier dans les cas suivants:

•
Le Système mondial d’observation du climat (SMOC), coparrainé par l’OMM, la COI, le PNUE et le CIUS;


•
La contribution de l’OMM au Système mondial d'observation de l'océan (GOOS), coparrainé par la COI, l'OMM, le PNUE et le CIUS;

•
Les systèmes d’observation terrestre ou hydrologique qui composent le Système mondial d'observation terrestre (SMOT), coparrainé par la FAO, le PNUE, l'OMM et le CIUS;

•
Les composantes d’observation du PMRC, coparrainé par l’OMM, la COI et le CIUS.

LISTE DE SIGLES

	AMDAR
	Retransmission des données météorologiques d’aéronefs

	Cg
	Congrès météorologique mondial

	CIMO
	Commission des instruments et des méthodes d'observation

	CIUS
	Conseil international pour la science 

	COI
	Commission océanographique intergouvernementale

	CPCD
	Centres de production ou de collecte de données

	CSB
	Commission des systèmes de base

	EC
	Conseil exécutif de l’OMM

	FAO
	Organisation des Nations Unies par l’alimentation et l’agriculture 

	GOOS
	Système mondial d'observation de l'océan

	GRUAN
	Réseau aérologique de référence du SMOC

	GSICS
	Système mondial d'étalonnage des instruments satellitaires 

	PMRC
	Programme mondial de recherche sur le climat

	PNUE
	Programme des Nations Unies pour l'environnement

	SIO
	Système d’information de l’OMM

	SMO
	Système mondial d'observation

	SMOC
	Système mondial d’observation du climat

	SMOT
	Système mondial d’observation terrestre

	SMT
	Système mondial de télécommunications 

	SMTDP
	Système mondial de traitement des données et de prévision

	VAG
	Veille de l’atmosphère globale

	VMM
	Veille météorologique mondiale

	WIGOS
	Système mondial intégré des systèmes d'observation de l'OMM
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